N° 9 LorLux

FICHE : SMUR – Lieu d’intervention Ardennes (F)
SITUATION :

Monsieur et Madame Vandenberghe de Kortrijk passent leur week-end en Gaume. 

Lors d’une randonnée aux alentours de Williers, Monsieur fait une mauvaise chute dans un ravin. Il est inanimé.
Madame Vandenberghe prévient le 112. Un SMUR va être dépêché sur les lieux.

PRISE EN CHARGE : Quel SMUR va intervenir ?

L’accident ayant lieu sur le territoire français, c’est le SMUR français (Sedan) qui interviendra. Si ce SMUR n’est pas disponible, c’est le SMUR de Libramont (B) qui sera dépêché sur les lieux.

Vers quel hôpital va-t-il être transporté ?

Dans tous les cas, Monsieur Vandenberghe sera transféré vers un établissement français, en principe, le Centre hospitalier de Sedan.
FACTURATION : Qui acquittera la facture de l’intervention du SMUR ?
Le tarif sera le tarif français si la prise en charge est assurée par le SMUR de Sedan. 

Dans le cas d’une prise en charge par le SMUR belge, un E112 sera établi par ce SMUR et la facture envoyée à un organisme assureur belge.
Remarque :
Pour les autres soins nécessaires dispensés suite à l’accident, c’est le mécanisme de la carte européenne d’assurance maladie (CEAM) qui va fonctionner. 
Monsieur Vandenberghe sera considéré comme un patient français au niveau des tarifs de prise en charge. 
Dans le cas où le régime du tiers payant n’est pas appliqué, il devra se présenter à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes pour obtenir le remboursement des soins.

S’il n’a pas présenté sa CEAM, il pourra, à son retour en Belgique, présenter une demande de remboursement à sa mutualité. 
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